
DE L’ASSIGNATION  
A L’EXECUTION 

À LA MAISON DE L’AVOCAT (RENNES) 

VENDREDI 21 OCTOBRE 2016 / DE 14H À 18H 

INTERVENANTS : 


Maîtres Audrey GUERIN et Marc-Antoine TOUZE
Huissiers de Justice 

Maître Rozenn GASDOUE
Avocat au Barreau de RENNES 
 

Durée : 4 heures / Tarif public : 30 €
 
RENSEIGNEMENTS & INSCRIPTION :
 

www.uja-rennes.fr 

GRATUIT 
POUR LES 

ADHÉRENTS 
DE TOUS 
LES UJA


